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1 Cheikh Al-Albânî: Quelle est la règle dans l’excuse en raison de l’ignorance? 

Toutes les louanges reviennent à Allah, nous Le louons et demandons 
Son aide et nous cherchons refuge en Lui contre nos propres maux  et 
contre nos mauvaises actions; celui qu’Allah guide personne ne peut 
l’égarer et celui qu’Allah égare personne ne peut le guider. 

 J’atteste qu’il n’y a de divinité adorée avec vérité qu’Allah, Lui Seul : Il 
n’a aucun associé, et j’atteste que Mohammad  صلّى الله عليه و سلّم est Son 
serviteur et Son Messager. 

La (traduction du sens de la) parole d’Allah dit : 

"Ô les croyants ! Craignez Allah comme Il doit être craint. Et ne 
mourez qu’en pleine soumission." 
   
[Âli ‘Imrân : 3 : 102]  
 
La (traduction du sens de la) parole d’Allah dit : 

"Ô Hommes ! Craignez votre Seigneur qui vous a créés d’un seul être, 
et a créé de celui-ci son épouse, et qui de ces deux-là a fait répandre 
(sur la terre) beaucoup d’hommes et de femmes. Craignez Allah au 
Nom duquel vous vous implorez les uns les autres, et craignez Allah de 
rompre les liens du sang. Certes Allah vous observe parfaitement." 
 
[An-Nisâ : 4 : 1] 
 
La (traduction du sens de la) parole d’Allah dit : 
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2 Cheikh Al-Albânî: Quelle est la règle dans l’excuse en raison de l’ignorance? 

"Ô vous qui croyez ! Craignez Allah et parlez avec droiture, afin qu’Il 
améliore vos actions et vous pardonne vos péchés. Quiconque obéit à 
Allah et à Son messager obtient certes une grande réussite." 
  
[Al-Ahzâb : 33 : 71-72] 
 
Ensuite :  
La meilleure parole est la parole d’Allah et la meilleure guidance est la 
guidance de Mohammad صلّى الله عليه و سلّم. Les pires choses sont celles qui 
sont inventées (dans la Religion), et toutes les choses inventées (dans la 
Religion), sont des innovations (religieuses), et toutes les innovations 
(religieuses) sont des égarements, et tous les égarements sont en Enfer. 
Ceci étant dit: 

 La question suivante fut posée à l’imam revificateur de la Sunnah, 
le grand savant salafi Cheikh Mohammad Nâsir Ad-Dîn Al-
Albânî qu’Allah lui fasse miséricorde : 

"Quelle est la règle de l’excuse en raison de l’ignorance en ce qui 
concerne l’Unicité ? 

Et est-ce que la récitation et la lecture du Coran suffisent à lever cette 
excuse ?". 

 Voici la réponse du cheikh qu’Allah Le Très-Haut lui fasse 
miséricorde : 

"Premièrement :  
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3 Cheikh Al-Albânî: Quelle est la règle dans l’excuse en raison de l’ignorance? 

La règle –qu’il sache lire le Coran correctement premièrement et qu’il 
le comprenne deuxièmement ou qu’il le lise mais ne le comprend pas 
ou qu’il ne sache ni le lire correctement ni le comprenne correctement- 
la règle à ce sujet est que le musulman vive dans un milieu 
islamique authentique et que les croyances soient répandues 
dans ce milieu jusqu’à ce qu’elles deviennent partie intégrante 
de ce que les savants des fondements de la jurisprudence 
appellent :  

"Ce qui est connu par nécessité comme faisant partie de la 
Religion". 

Et il se peut que tous ceux qui sont présents se rappellent du hadîth de 
la servante qui faisait paître le troupeau d’ovins d’un homme1 à 
Ouhoud  et que le loup a assailli le troupeau d’ovins et lorsque 
l’information lui parvint, l’homme dit en s’excusant de ce qu’il avait 
fait : "Je ne suis qu’un être humain et je me mets en colère comme le 
font les êtres humains et donc je l’ai giflée en lui donnant une gifle". 

Et il dit : "J’ai une servante, est-ce que je la libère ?".   

Et il صلّى الله عليه و سلّم ordonna qu’elle soit amenée et lui dit : 

"Où est Allah ?". 

Elle répondit : "Au-dessus des cieux". 

Il dit : 

                                                           
1
 N.d.t : Mou’âwiyah bnoul-Hakam As-Soulamî qu’Allah Le Très-Haut l’agrée.  
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4 Cheikh Al-Albânî: Quelle est la règle dans l’excuse en raison de l’ignorance? 

"Qui suis-je ?". 

Elle répondit : "Tu es le Messager d’Allah". 

Il صلّى الله عليه و سلّم  dit : "Libère-la car elle est croyante". 

Le témoin argumentatif du hadîth est que le fait qu’Allah soit au-dessus 
des cieux est une croyance coranique qui est stipulée dans les textes du 
Coran dans plus d’un verset explicite et c’est une croyance sunnite 
prophétique au sujet de laquelle il y a de très nombreux ahâdîth mais 
aujourd’hui beaucoup de sociétés islamiques ne croient pas en cette 
croyance. 

L’homme qui vit dans ce milieu est excusé car la preuve ne lui est pas 
parvenue contrairement à celui qui est dans une autre société au sein de 
laquelle la croyance de l’Unicité est répandue et propagée dans cette 
société qui ressemble le plus à la première société prophétique au sein 
de laquelle la servante qui était une bergère connaissait cette croyance. 

A-t-elle étudié le Coran ? 

A-t-elle étudié le hadîth du Prophète صلّى الله عليه و سلّم ?". 

C’est quelque chose qui est considéré d’habitude comme improbable 
de la part d’une bergère mais elle vit avec une famille et son maître et sa 
maîtresse et elle entend d’eux et apprend avec eux et donc apprend ce 
qu’auparavant elle ne savait pas. 

Et si nous ajoutons à ce hadîth et à ce sens la parole d’Allah (dont la 
traduction du sens est) : 
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5 Cheikh Al-Albânî: Quelle est la règle dans l’excuse en raison de l’ignorance? 

"Et Nous n’avons jamais puni [un peuple] avant de [lui] avoir envoyé 
un Messager". 

(Sourate Al-Isrâ v.15). 

Et si nous avons compris le verset d’une compréhension authentique et 
que ce n’est pas une compréhension figée sur sa formulation sans ses 
buts ni ses sens et je veux dire par cela que le verset ne veut pas dire 
uniquement dans la parole d’Allah Le Très-Haut (dont la traduction du 
sens est) : "avant de [lui] avoir envoyé un Messager" : C’est-à-dire que 
toute communauté et tout groupe et en tout temps va lui venir un 
Messager ! 

Il se peut que lui vienne un Messager et il se peut que lui vienne le 
prêche du Messager. 

Donc, ce qui est important, c’est que le verset ne veut pas seulement 
dire la personne du Messager mais veut dire le prêche du Messager. 

Et parmi les preuves de cela est qu’il se peut qu’un Messager vienne à 
un peuple au sein duquel il y a celui qui est fou et il y a celui qui 
épileptique (ou touché par un djinn) et celui qui n’a pas atteint l’âge de 
la puberté et celui qui est sourd etc. 

Ceux-là le Messager leur est venu mais le prêche du Messager ne leur 
est pas venu et à l’opposé de cela il y a ceux à notre exemple : les 
suiveurs de Mohammad صلّى الله عليه و سلّم : Mohammad ne nous est pas 
venu directement mais le prêche de Mohammad nous est venu. 
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6 Cheikh Al-Albânî: Quelle est la règle dans l’excuse en raison de l’ignorance? 

Donc, quiconque lui est parvenu le prêche de Mohammad dans sa 
pureté et dans sa réalité, alors la preuve lui est arrivée et il n’est pas 
excusé en raison de l’ignorance en fonction de ce que j’ai expliqué 
précédemment. 

D’ici, j’ai dit à plus d’une reprise que beaucoup d’Européens et 
d’Américains qui sont éprouvés par des prédicateurs qui ont dévié du 
Coran et de la Sunnah et donnons à titre d’exemple Al-Qâdiyâniyyah 
car ce groupe fait partie des groupes qui ont une très grande activité 
dans l’appel à ce qu’ils croient dans leur religion et c’est pour cela qu’ils 
ont été capable d’influencer des milliers et des milliers d’Anglais et 
d’Allemands et d’Américains etc. 

Et voici le témoin argumentatif : 

Ceux-là qui ont suivi le prêche Qâdiyânî : est-ce que la preuve de 
l’Islam leur est parvenue ? 

La réponse est non ! 

C’est le prêche Qâdiyânî qui leur est parvenu et pas la preuve de 
l’Islam. 

(Allah dit ce dont la traduction du sens est) : 

"L’argument décisif appartient à Allah". 

(Sourate Al-An’âm v.149). 
Et elle (la preuve) est donc la condition de la notion de responsabilité 
que (le résultat) en soit positif ou  négatif. 
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7 Cheikh Al-Albânî: Quelle est la règle dans l’excuse en raison de l’ignorance? 

La règle est donc que le prêche authentique apparaisse aux individus et 
donc celui à qui le prêche est arrivé, les preuves lui ont donc été 
exposées et celui dont ce n’est pas le cas alors non. 

Et ce qui régule le sujet c’est l’attention portée au milieu dans 
lequel vivent ces individus et donc si la société est une société des 
Gens de la Sunnah et du Consensus -comme ils disaient anciennement 
même si nous ne sommes pas pour l’utilisation de cette appellation 
aujourd’hui car elle a, dans les coutumes de ceux qui sont des imitateurs 
aveugles, le sens d’Al-Achâi’rah et d’Al-Mâtourîdiyyah- mais le sens 
de ce que nous voulons dire est ceux à qui est arrivé le prêche 
Salafî et ce sur lequel étaient les pieux prédécesseurs, alors 
celui-là est celui à qui les preuves ont été exposées mais je pense 
que ceux-là sont peu nombreux dans tout le monde islamique. 

Je pense que cela suffit en termes de réponse à ta question".  

Source : 

http://www.youtube.com/watch?v=oDF4yyC0q9I  
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